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le 26 avril 2023

ARRÊTÉ PORTANT DISTRACTION DU RÉGIME FORESTIER -
FORÊT COMMUNALE DE Osse
N°

Vu le code forestier, notamment ses articles L214-3, R214-2 et R214-8

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du Préfet du DOUBS - M. COLOMBET ( Jean-
François)

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023 relatif à la délégation de
signature générale à M. Patrick VAUTERIN,  Directeur départemental des territoires du Doubs

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-12-00001 du 12 avril 2023 portant subdélégation de
signature générale de M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs
à ses collaborateurs

Vu la demande de la commune de Osse déposée en date du 24/04/2023

Vu l'avis favorable de l'ONF en date du 20 avril 2023

Article 1er

Sont distraites du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes:
Liste:

Commune : Osse (25360)
Section cadastrale : C
Numéro de parcelle : 545
Surface de la parcelle (en ha) : 0,0700
Surface à distraire (en ha) : 0,0700

Commune : Osse (25360)
Section cadastrale : C
Numéro de parcelle : 546
Surface de la parcelle (en ha) : 0,0785
Surface à distraire (en ha) : 0,0785

Pour une surface totale en hectares à distraire du régime forestier de : 0,1485

Direction départementale des territoires du Doubs - 5 voie Gisèle HALIMI - BP 91 169 -  25 003
BESANÇON CEDEX                          Tél : 03 39 59 55 40
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Article 2

La présente décision peut faire l'objet soit d'un recours administratif, soit d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de BESANÇON, 30 rue Charles NODIER, 25044
BESANÇON, Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du DOUBS. Le tribunal peut être saisi par l'application
informatique "télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur de l'Office National des Forêts, le maire de la commune de Osse, le Directeur
départemental des territoires du DOUBS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie de Osse et publié au recueil des actes
administratifs.
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le 26 avril 2023

ARRÊTÉ PORTANT APPLICATION DU RÉGIME FORESTIER -
FORÊT COMMUNALE DE Osse
N°

Vu le code forestier, notamment ses articles L214-3, R214-2 et R214-8

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du Préfet du DOUBS - M. COLOMBET ( Jean-
François)

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023 relatif à la délégation de
signature générale à M. Patrick VAUTERIN,  Directeur départemental des territoires du Doubs

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-12-00001 du 12 avril 2023 portant subdélégation de
signature générale de M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs
à ses collaborateurs

Vu la demande de la commune de Osse déposée en date du 24/04/2023

Vu l'avis favorable de l'ONF en date du 20 avril 2023

Article 1er

Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les suivantes:
Liste:

Commune : Osse (25360)
Section cadastrale : ZA
Numéro de parcelle : 26
Surface de la parcelle (en ha) : 0,2300
Surface à appliquer (en ha) : 0,2300

Commune : Osse (25360)
Section cadastrale : ZA
Numéro de parcelle : 27
Surface de la parcelle (en ha) : 0,1680
Surface à appliquer (en ha) : 0,1680

Commune : Osse (25360)
Section cadastrale : ZA
Numéro de parcelle : 43
Surface de la parcelle (en ha) : 1,0600
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Surface à appliquer (en ha) : 1,0600

Pour une surface totale en hectares à appliquer au régime forestier de : 1,4580

Article 2

La présente décision peut faire l'objet soit d'un recours administratif, soit d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de BESANÇON, 30 rue Charles NODIER, 25044
BESANÇON, Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du DOUBS. Le tribunal peut être saisi par l'application
informatique "télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur de l'Office National des Forêts, le maire de la commune de Osse, le Directeur
départemental des territoires du DOUBS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie de Osse et publié au recueil des actes
administratifs.
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté modificatif N°RAA portant habilitation funéraire 
pour le compte de la SAS RIGOULOT 9 rue derrière la chapelle SAINTE MARIE (25113)

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai 1995 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;

VU  le  décret  du  23  juin  2021  portant  nomination  du  préfet  du  Doubs  -  M.  COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l'arrêté n° 25 2022 01 28 00001 du 27 janvier 2022 habilitant l'entreprise SAS RIGOULOT 9 rue
derrière la chapelle SAINTE MARIE (25113), à exercer des activités dans le domaine funéraire 

VU la demande en date du 20 mars 2023 formulée par le gérant en activité, de la SAS RIGOULOT au
9 rue derrière la chapelle à SAINTE MARIE (25113) pour complément d’activités avec pratique de
soins de conservation ;

VU les justificatifs produits ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : l’article 1er de l’ AP 2022-01-28-00001 en date du 27 janvier 2022 est modifié ainsi : 

L'entreprise  SAS  RIGOULOT représentée  par  Monsieur  Didier  RIGOULOT au  9  rue  derrière  la
chapelle à SAINTE MARIE (25113) est habilitée à exercer sur l'ensemble du territoire national les
activités funéraires suivantes :

✔ soins de conservation

✔ transport de corps avant et après mise en bière,

✔ organisation des obsèques,

✔  fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
des urnes cinéraires,

✔ fourniture des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et
crémations.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr
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Cabinet
Direction des sécurités

Pôle Polices Administratives

✔ Fournitures de personnels nécessaires aux obsèques

✔ Fourniture de corbillards

✔ gestion et utilisation de chambre funéraire

Article 2 : les autres articles restent inchangés. L’habilitation demeure valable jusqu’au 28 janiver
2027 sous le numéro ROF 22-25-0068

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans un
délai de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.  Le tribunal
administratif  peut  être  également  être  saisi  par  l’application  informatique «Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard

- Monsieur le Maire de Sainte Marie 5 grande rue 25113 Sainte Marie

- M. Didier RIGOULOT responsable des Pompes Funèbres RIGOULOT 9 rue derrière la 
chapelle SAINTE MARIE 25113

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 25 avril 2023
Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet
signé

Saadia TAMELIKECHT
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de

caméras installées sur des aéronefs au bénéfice du groupement de gendarmerie du
Doubs

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François);

Vu l’arrêté  n°  25-2023-01-24-00005  en  date  du  24  janvier  2023,  portant  délégation  de
signature à Mme Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice de cabinet ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer;

Vu le déplacement du Président de la République le jeudi 27 avril 2023 sur le site du Château
de Joux sis sur la commune de la Cluse-et-Mijoux, sur le territoire du département du Doubs;

Vu la demande en date du 26 avril  2023, formée par le groupement de gendarmerie du
Doubs, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de transmettre des images
au moyen d’une caméra installée sur un aéronef télépiloté aux fins d’assurer la protection du
déplacement présidentiel et notamment la prévention des actes de terrorisme;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans
l’exercice  de  leurs  missions  de  prévention  des  actes  de  terrorisme,  de  procéder  à  la
captation, à l’enregistrement et à la transmission d’images au moyen de caméras installées
sur  des aéronefs  aux fins  d’assurer  la sécurité des personnes et des biens et prévenir les
troubles à l’ordre public dans le cadre des opérations de rétablissement de l’ordre public ; 

Considérant les besoins de sécurité publique que requiert le déplacement présidentiel sur le
site du château de Joux (commune de La-Cluse-et-Mijoux, 25300), notamment en matière de
prévention des actes de terrorisme;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00 1/3
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Considérant  que,  compte  tenu  du  risque  d’actes  de  terrorisme  durant  le  présent
déplacement,  de  l’intérêt  de  disposer  d’une  vision  en  grand  angle  pour  permettre  la
surveillance  de  la  zone  tout  en  limitant  l’engagement  des  forces  au  sol,  le  recours  aux
dispositifs  de captation installés sur  un aéronef télépiloté est nécessaire et adapté,   qu’il
n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins au vu de la
localisation géographique et du relief escarpé de la zone visée;
 
Considérant que la demande porte sur l’engagement d’une caméra aéroportée pendant la
seule durée de la visite présidentielle ; que les lieux surveillés sont strictement limités aux
abords de la zone de visite, où sont susceptibles de se commettre les atteintes que l’usage
des  caméras  aéroportées  vise  à  prévenir ;  que  la  durée  de  l’autorisation  est  également
strictement  limitée  à  la  durée  du  déplacement;  qu’au  regard  des  circonstances  sus
mentionnées, la demande n’apparaît pas disproportionnée; 

Considérant que, sur la même période et sur le même périmètre,  aucune autorisation de
caméra aéroportée n’a été accordée pour des finalités différentes;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er: La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le groupement de
gendarmerie du Doubs, est autorisée au titre de la prévention des actes de terrorisme pour
le déplacement présidentiel sur le site du Château de Joux et l’appui des personnels au sol,
en vue de leur permettre de prévenir des actes de terrorisme. 

Article 2: Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à une.

Article 3: La présente autorisation est limitée au périmètre géographique de la zone d’intérêt
de La Cluse et Mijoux (communes de Chaffois, Granges-Narboz, Oye-et-Pallet, périphérie de
Pontarlier). 

Article 4:  La présente autorisation est délivrée pour  la  durée du déplacement soit  sur  la
journée du 27 avril 2023 de 9h00 à 17h00.
 
Article 5:   Le registre mentionné à l’article L.  242-4 du code de la sécurité intérieure est
transmis au représentant de l’Etat dans le département ou, à Paris,  au préfet de police à
l’issue du déplacement.

Article 6: Le présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants:

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue  Charles  Nodier  -  25000  BESANCON.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.
Le  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au  plus  tard  avant  l’expiration  du  2ème mois
suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice  d’un  recours  administratif  ou  d’un  recours  juridictionnel  ne  suspend  pas
l’exécution de la décision administrative contestée.

Article 7 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

-la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
-le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier
-le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
-le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est,
et le directeur zonal de la police aux frontières de Metz.

Fait à Besançon, le 26 avril 2023

Pour le préfet, par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

signé

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Relatif à la mise à disposition provisoirement de 04 gardiens de police municipale de la ville

d’Audincourt pour la commune d’Arbouans du 22 avril 2023 au 12 mai 2023 inclus.

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure,  et notamment ses articles L.114-1; L234-1, L.511-2, L.512-3
(partie législative), R.114-1, R.114-2, R.511-2, R.515-1 à R.515-21 (partie réglementaire) ;

VU le code de procédure pénale et notamment ses articles 21 à 21-2 ;

VU la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-2023-01-24-00005 en date du 24 janvier 2023, portant délégation de signature à
Mme Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice de cabinet ;

VU  l’arrêté du maire de la ville d’Arbouans en date du 21/03/2023,  plaçant  sous son autorité  M.
Oualid LARGUET, chef de service de police municipale, M. Alexandre ROSSEZ, chef de service de
police municipale, M. Vincent BERIO, gardien brigadier et M. Julien GRELY, gardien brigadier de la
ville d’Audincourt ;

VU la  convention  de  partenariat  en  date  du  02/03/2023  entre  les  communes  d’Audincourt  et
d’Arbouans ;

VU la demande d’agrément du maire d’Audincourt autorisant ses policiers municipaux à intervenir sur
la commune d’Arbouans ;

VU l’arrêté n°20230407- 002 en date du 7 avril 2023 relatif à la mise à disposition provisoirement de
04 gardiens de police municipale de la ville d’Audincourt pour la commune d’Arbouans du 22 avril
2023 au 12 mai 2023 inclus ;

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 95
Mél : roselyne.bourgon@doubs.gouv.fr 1/2
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

Article  1  er   : Messieurs  Oualid  LARGUET,  Alexandre  ROSSEZ,  Vincent  BERIO et  Julien  GRELY
policiers municipaux de la ville d’Audincourt  sont mis à disposition de la commune d’Arbouans en
qualité de gardien de police municipale pour intervenir sur la commune d’Arbouans à l’occasion de la
Fête  Foraine  pour  la  période  du  22  avril  2023  au  12  mai  2023  inclus.  Cette  mission  de  police
administrative n’exclut pas le port  d’armes sur le territoire des deux communes par les agents de
police municipale dûment habilités à ce titre.

Article 2 : L’arrêté n°20230407- 002 en date du 7 avril 2023 est abrogé.

Article 3 :  L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’Etat dans les conditions
prévues par les articles L. 511-2 et R.511-2 du code de la sécurité intérieure.

Article 4  : La directrice de cabinet du Préfet du Doubs, les maires des communes d’Audincourt et
d’Arbouans sont chargés de l’exécution du présent arrêté, pour notification aux intéressés.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur
- soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon  via

l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/

Besançon, le 26 avril 2023
Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

signé

Saadia TAMELIKECHT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2
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